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LIVRET DES RESPONSABLES D’EQUIPES 

DE SPORTS COLLECTIFS 2011/2012 

AYEZ LE REFLEXE INTERNET ! 

Notre site contient toutes les informations dont vous 

avez besoin (calendriers, résultats, classements, etc…) 

Vous pouvez aussi nous rejoindre sur Facebook :  

CR Sport U Bordeaux 



 

 

1. Rappel rapide du règlement administratif (concernant les licences) 
  

LA LICENCE EST OBLIGATOIRE POUR PARTICIPER A TOUTES  LES 
COMPETITIONS 
 
AUCUN DÉLAI NE SERA ADMIS . 
Pour être valide, la licence doit obligatoirement avoir été saisie sur internet (www.sport-u-licences.com), dès 
l’opération terminée, le numéro de celle-ci s’affiche à l’écran. Notez-le car vous en aurez besoin dès le premier 
match (la licence sera envoyée au BDS quelques jours après sa saisie).  
La licence est individuelle, multisports (vous pouvez pratiquer tous les sports que vous souhaitez). Elle doit être 
renouvelée chaque année.  
Toute équipe ayant un étudiant NON LICENCIE aura match perdu par pénalité 
(forfait) 
 
Si un joueur ne peut prouver son identité, IL NE PEUT PAS DISPUTER LA 
RENCONTRE. 
 
Vous devez présenter à l’arbitre toutes les licences (avec photo) avant le début de la 
rencontre. Si vous n’êtes pas en mesure de les lui donner, vous devez obligatoirement 
montrer le numéro FFSU ainsi qu’un justificatif d’identité comportant une photo (carte 
d’étudiant, carte d’identité, permis de conduire etc…). 
 
Les créneaux attribués à la FFSU sont inflexibles. L’horaire indiqué sur les 
programmations sportives correspond à l’heure du coup d’envoi. Si une rencontre débute 
avec du retard, elle devra être raccourcie afin de ne pas dépasser sur la rencontre 
suivante (pour les sports où il y a plusieurs matchs d’affilé) ou pour respecter le créneau 
horaire imparti.  
Il est aussi rappelé que la consommation d’alcool est STRICTEMENT INTERDITE 
dans les installations sportives (pour les joueurs et spectateurs) cf Note de service du 
SIUAPS   

 

2. QUE FAIRE S’IL N’Y A PAS D’ARBITRE ?  
 

En cas d’absence d’arbitre, la rencontre doit avoir lieu. (Règle 5.6 Titre V du règlement intérieur) 
C’est l’équipe qui reçoit (première nommée sur le calendrier) qui doit assurer l’arbitrage (sauf entente des 2 
équipes, vous pourrez par exemple opter pour une mi-temps arbitrée par chaque équipe) et qui est responsable de 
la feuille de match (rédaction et transmission au CRSU dans les 24h).  
 

3. QUE FAIRE S’IL N’Y A PAS D’ADVERSAIRE ?  
 

Si une équipe ne se présente pas sans avoir prévenu le CRSU et/ou les adversaires de son absence, il s’agit d’un « 
forfait sauvage ». L’équipe fautive recevra une amende de 70€ et devra payer la totalité de la part d’arbitrage  
Vous devez quand même faire une feuille de match et la remplir correctement. C’est à 
l’arbitre de constater et d’inscrire le forfait de l’équipe absente. 
 



 

 
4. FEUILLE DE MATCH 

 
Toutes les feuilles de match sont à télécharger sur notre site (Rubrique Téléchargement) 
Toute rencontre doit faire l’objet d’une feuille de match (y compris les forfaits), dans la 
plupart des cas les responsables FFSU remettent les feuilles de match aux capitaines 
d’équipes sur place. 
 

- Rédaction de la feuille de match 
Il est impératif de retranscrire sur la feuille la totalité de l’équipe en portant 
systématiquement de manière LISIBLE les noms, prénoms et n° de licence FFSU. 
A la fin de la rencontre, l’arbitre mentionnera le score et fera signer la feuille par les 2 
capitaines, dès lors le score sera considéré comme acquis. 
N’oubliez pas d’y mentionner les blessés . 
 

- Transmission de la feuille et du résultat 
La feuille de match une fois le match terminé sera remise à l’arbitre ou au responsable 
FFSU. En l’absence d’arbitre ou du responsable FFSU l’équipe gagnante est chargée de 
transmettre le résultat au CRSU dans les 24h par mail : crsubx@gmail.com et la feuille de 
match au 18 avenue jean babin – domaine universitaire – 33600 Pessac par courrier ou 
directement dans la boîte aux lettres. 
 

5. REPORT DE MATCH ET/OU INDISPONIBILITE 
 
Il peut être envisagé de manière exceptionnelle de reporter une rencontre prévue au 
calendrier, pour cela la démarche à suivre devra être impérativement la suivante : 

- Contacter le CRSU et obtenir son accord 
- Contacter l’équipe adverse et obtenir son accord 
- Proposer une date de report au CRSU et si possible un terrain 

 
Dans la mesure de nos possibilités nous faisons en sorte de respecter vos indisponibilités 
donc merci de bien communiquer vos dates « interdites ». 
 

6. FORFAITS 
Tout forfait non prévenu entraînera une amende en plus de la perte du match par 0 point, 
plus le paiement de la totalité des frais d’arbitrage. 
 
Une équipe qui fait 2 forfaits sans préavis sera définitivement exclue du championnat 
universitaire avec une amende de 100€. 
 

7. INTEMPERIES 
Toutes informations concernant l’annulation des rencontres pour cause de conditions 
météorologiques défavorables seront communiquées sur le site et page Facebook le jeudi à 
12h. 
 



 

8. CLASSEMENTS et RESULTATS 
Les résultats et classements seront mis en ligne le vendredi (dans l’hypothèse où toutes les 
feuilles de match soient revenues au CRSU) sur notre site. 
 

9. SANCTIONS , RESERVES , RECLAMATIONS 
Tout cas disciplinaire pourra être traité par la Commission Régionale compétente. 
Les arbitres et responsables FFSU sont tenus de faire un rapport écrit en cas d’incidents.  
 

10. CALENDRIERS 
Les calendriers sont mis en ligne sur notre site, des modifications y sont apportées 
régulièrement, vous devez donc consulter votre calendrier très souvent. 
Cependant, les reports de dernière minute n’y apparaissent pas forcément. 
En cas de doute appeler d’urgence le CRSU 
 

www.sport-u-bordeaux.com 
 
 

Page Facebook : CR Sport U Bordeaux 
 

crsubx@gmail.com 
 

Tél : 05.57.35.60.50 
 
Les créneaux attribués à la FFSU sont inflexibles. L’horaire indiqué sur les 
programmations sportives correspond à l’heure du coup d’envoi. Si une rencontre débute 
avec du retard, elle devra être raccourcie afin de ne pas dépasser sur la rencontre 
suivante (pour les sports où il y a plusieurs matchs d’affilé) ou pour respecter le créneau 
horaire imparti. 
Il est aussi rappelé que la consommation d’alcool est STRICTEMENT INTERDITE 
dans les installations sportives (pour les joueurs et spectateurs) cf Note de service du 
SIUAPS 

 

 

SOYEZ VIGILANTS 
Nous déplorons de plus en plus de vols lors des 
compétitions sportives. 
Ne laissez jamais vos effets personnels sans surveillance, 
même dans les vestiaires ni dans les véhicules. 
En aucun cas le SIUAPS et le CRSU ne pourront être 
tenus responsables des vols éventuels. 
 
 
 
 
 



 

REGLEMENT SPORTIF 

Football :  
Match en 2*45 minutes – sous réserve de respecter le créneau attribué pour votre match – Victoire = 4 points 
Nul = 2 points 
Défaite = 1 point 
Forfait = 0 point 
Nombre maximum de joueurs pouvant participer : 16 joueurs 
Remplacements illimités 
Crampons moulés obligatoires, tout joueur ne respectant pas le port de crampons adaptés au synthétique sera 
exclu du terrain, en cas de refus son équipe aura match perdu. 
 
Rugby :  
Match en 2*40 minutes V = 3 points ; N = 2 points, D = 1 pt , Forfait = 0 pt 
Mêlées simulées. 
Basket:  
Match simple : 
Match en 4*10 minutes avec : V = 2 points ; D = 1 pt ; F = 0pt (pas de match nul) 

Décompte des 2 dernières minutes du match 
Arrêt du chrono sur lancer franc 
Changement de joueurs sur ballon mort 
En cas de Faute Technique : 2 lancers + possession de balle 
4 fautes individuelles 
Nombre mini de joueurs ou joueuses pour débuter 1 match : 4 de même sexe jusqu’à la fin du premier 1/4 

temps. 
1 Temps-mort par mi-temps 

10 joueurs maxi 
Triangulaire : 
-Temps de jeu en 2*12 min non décompté (pas de prolongation), si une équipe est forfait  les 2 équipes présentes 
jouent 1 match en  4*10min non décompté. 

-4 fautes collectives, 3 fautes personnelles (en 2*12 min) ou 4 fautes collectives, 5 fautes personnelles (en 4*10 
min) 
-1 temps mort par période 
-L’équipe qui ne joue pas tient obligatoirement la table de marque et fournie le cas échéant un arbitre (absence 
de l’officiel désigné par le CRSU). 
-2 forfaits d’une même équipe=exclusion de l’équipe 
 
Hand : 
Match en 2*30 minutes V = 3 points ; N = 2 points ; D = 1 pt ; F = 0pt 
12 joueurs maxi 
 
 



 

Volley : 

Match en 2 sets gagnants V = 2 pts ; D = 1 pt ; F = 0 pt 
12 joueurs maxi 
Pas de temps-mort technique 
 
 
En l’absence d’arbitre désigné, chaque équipe propose un arbitre qui sera choisi par tirage au sort. En 
aucun cas l’absence d’arbitre ne sera prétexte au report du match. Les reports de match devront être 
exceptionnels. 
 


